
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A V I S  D U  C I U F  

28 septembre 2004 

Au sujet du refinancement de 
l'enseignement supérieur 

 
 
 
 



  
 
 

 
 
 
 
 
 
En sa séance du 28 septembre 2004, le Conseil Interuniversitaire de la Communauté 
française (CIUF) a pris connaissance du communiqué rédigé le 24 septembre dernier par le 
Conseil des Recteurs au sujet du financement de l’enseignement supérieur 
(www.cref.be/communications.htm).  
 
Considérant l’importance du message délivré par les Recteurs, les membres du CIUF tiennent 
à faire savoir qu’ils s’associent unanimement à leur initiative. En particulier, ils soutiennent la 
demande actuelle des Hautes Ecoles tout en insistant sur la nécessité d’un refinancement de 
l’ensemble de l’enseignement supérieur qui tienne compte des spécificités des institutions, en 
ce compris les besoins liés au développement de la recherche au sein des Universités.  
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